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gönie militaire pour la construction des baraques, des ecuries, des fours de

campagne, des«ambulances, des magasins, etc., etc., en un mot pour l'installalion de

tous les ötablissemenls militaires d'utilitö gönörale.

L'ötat sanitaire, nous l'avons constate plusieurs fois, n'a cesse d'ötre trös salis-
faisant pendant toute la duree du camp. Les perfectionnements introduits dans

l'administration militaire n'ont pas ötö seuls ä contribuer aux heureux rösultats que

nous venons de sigualer. La plus ou moins grande activite dans laquelle les troupes

sont maintenues a toujours eu l'influence la plus directe, non-seulement sur les ha-

biludes, sur les mceurs, mais aussi sur la sante du soldat.

Tout annonce que le camp de Chälons doit etre permanent: son etablissement

prendrait, dans ces conditions, toute la valeur, toute la portöe d'une veritable

Institution. II serait le meilleur remöde ä cette dissömination si regrettable de notre

armöe dans les cent garnisons que comprend l'organisation des troupes sur le

territoire de l'empire, dans ces tristes localites, od 1'esprit militaire, et meme toute

espece d'esprit, ne peut que s'öteindre, oü la troupe divisöe se voil faible partout,
oü partout on la voit faible.

Le söjour de la garde au camp de Chälons aura prouvö une fois de plus que ce

n'est que par la comparaison, la röunion, l'action simultane« dans la main d'un
möme chef, qu'on obtient l'instruction, la confiance, la force et tout ce qui fait une

bonne armöe.

L'empereur a levö le camp par l'ordre du jour suivant:
Camp de Chälons, le 8 octobre 1857.

Soldats! ¦*

Le temps que nous venons de passer ensemble n'aura pas ötö perdu. Votre
instruetion militaire s'est aecrue, et les liens qui nous unissaient se sont resserrös.

Lorsque le general Bonaparte eut conclu la paix glorieuse de Campio-Formio, il se
häta de remettre les vainqueurs de l'Italie ä l'ecole de peloton et de bataillon, mon-
trant ainsi combien il croyait utile, möme pour de vieux soldats, de revenir sans cesse
aux rögles fondamentales de la theorie. Cet enseignement n'a pas ötö oubliö : ä peine
de retour d'une glorieuse campagne, vous vous etes remis avec zöle k l'etude pratique
des övolutions, et vous avez inaugure le camp de Chälons, qui a servi pour toute
l'armee de grande ecole de manoeuvres. La garde imperiale donnera donc ainsi toujours
le bon exemple, dans la paix comme dans la guerre. Instruite, diseiplinöe, prete ä tout
entreprendre et k tout supporter pour le bien de la patrie, eile sera pour la ligne,
donteile sort, un juste objetd'ömulation, etcontribuera avec eile ä conserver intacte
cette vieille reputation de nos immortelles phalanges, qui n'ont suecombö que par l'ex-
cös de leur gloire et de leurs triomphes. Napoleon.

CHOIX ET ACHAT DES CHEVAUX ».

Dans le Sahara, les chevaux renommes par leur sang et leur vitesse se vendent
bien et se vendent eher.

II est des causes qui fönt totalement exclure un cheval du service de guerre. Les
voici :

(El maateuk). Le poitrail ötroit et enfonce aecompagnant des öpaules maigres
et perpendiculaires : on ne peut se faire une idee de l'importance que les Arabes
attachent au döveloppement des muscles du poitrail (zebayat);

' Nous croyons faire plaisir k bon nombre de nos lecteurs en reproduisant ce
chapitre de l'intöressant ouvrage de M. le gönöral Daumas sur les Cltevaux du Sahara.
On peut d'ailleurs faire son profit, pour tous les chevaux en general, de plusieurs
observations faites par le general Daumas sur les chevaux arabes en particulier.
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Le garrot gras et peu protuberans Jamais vous ne pouvez fixer convenablement

la seile sur un pareil cheval, ni vous en servir hardiment pour courir en descendant;
La jarde (bou-chiba), le pöre du blanchiment, de la barbe sous-entendu ;
La courbe, quand eile est prononcöe;
Les vessigons chevillös (beidat);
L'öparvin, surtout quand il avoisine la saphene (djereud);
La forme nommöe louzze (l'amande) sur les cötes et fekroune (la tortue) su r le

devant;
L'exostose (adom) quand eile est pres des tendons;
Le paturon allongö et flöchi;
Le paturon court et droit (terrekuib el ghrezal, le redressement de la gazelle);
Les molettes soufflees et remontant le long des tendons (menafeuss);
Le dos long et concave (maaoudje, enselle);
Le cheval qui ne voit pas la nuit (mebouheur) ou quand il y a de la neige. On

le reconnait ä la maniöre dont il leve les pieds, dös que l'obscurite commence. On
peut encore s'en assurer en lui presentant, pendant le jour, une surface noire; s'il
marche dessus sans inquiötude, le cas est constanl. La vie de TArabe se passant ä
faire des marches de nuit pour surprendre l'ennemi ou le fuir, que ferait-il d'un
pareil animal

Nekabe. — Les öpaules chevillees.
Maintenant voici les döfauts ou tares qui, pour ötre Vedoutös gönöralement,

n'empöchent pas un cheval d'entrer en circulation :

Les naseaux ötroits, il vous laissera dans la peine;
Les oreilles longues, molles et pendantes ;

*

L'encolure roide et courte;
Faites peu de cas d'un cheval qui ne se couche point.
Estimez peu les chevaux qui fouettent avec leur queue en courant;
Les chevaux qui se grattent l'encolure avec leurs pieds, ceux qui sereposent

sur la pince, ceux qui atteignent leurs pieds de devant avec leurs pieds de derriöre,
ceux qui a battent le briquet » (se touchent, se coupent), raöprisez-les.

Pour reconnaitre si un cheval se coupe, passez les deux poignets röunis entre les
avant-bras et placez-les au-dessous du poitrail; s'ils sont touchös par la partie
interne des avant-bras, soyez sür que l'animal a la poitrine trop ötroite et ne peut
manquer de se couper.

Möfiez-vous du cheval qui mouille sa musette en mangeant l'orge, qui a l'air
de goüler l'eau du bout des levres, dont l'anus est beant et venteux, signes de
mollesse, ou dont les crottins ne sont pas egaux.

Un ambleur ne peut convenir ä un chef, c'est le cheval de ceux qui « frappent-
les Operons » (montent) pour porter des messsages.

Garez-vous du cheval qui « nie les Operons » (rue ä la botte), mord, « se sauve
des etriers» (difficile au montoir), ou fuit son cavalier qui a mis pied ä terre. Ce
sont de graves defauts pour la guerre.

Laissez pour le bat le cheval sourd, vous le reconnaitrez ä ses oreilles
pendantes, sans expression et rejetees en arriere, et encore ä ce qu'il ne röpond ä aucun

appel de langue.
Par la vue, par l'odorat, par l'ou'ie, le cheval peut sinon sauver son maitre d'un

grand pöril, du moins Ten avertir.
« Le lion et le cheval se disputaient pour savoir celui qui avait la meilleure vue.

Le lion vit pendant uue nuit obscure, un poil blanc dans du lait, le cheval un poil
noir dans du goudron ; les tömoins se prononcörent en faveur de ce dernier. »

La meilleure vertu chez le cheval est « la resignation; » un cheval parfait, ä

cette qualitö, Joint la force. Un cheval est fort quand on peut compter ä partir de
ses jamhes de derriöre douze ä quatorze semelles dans son premier ölan. S'il a
franchi davantage, il est de force supörieure; celui qui ne franchit qu'une distance
de huit ä dix pieds, est un cheval lourd.
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Un cheval tres ardent peut ne pas avoir de rösignation contre la fatigue; ainsi

sera celui dont les jambes sont hautes, le col trop long et les cuisses trop fortes

pour ötre en harmonie avec les autres parties du corps, ou bien celui dont les ta-
lons manquent de force; ce cheval, apres une longue course, sera fatiguö des jambes

; il ne sait pas s'arröter ä la volonte du cavalier; il lait encore quelques pas
comme malgre lui.

Le cheval qui n'a ni rösignation, ni ardeur se reconnait facilement: la forme
de son corps n'est pas röglee; son poitrail est etroit; il manque d'haleine. La force
et l'haleine sont les deux premieres qualites du cheval; le manque de l'une d'elles
influe sur sa rösignation, et peut diminuer son ardeur.

« Monte toujours, pour le combat, un traineur avec sa queue (cheval de huit ans
au moins; — j'ai explique d'oü vient ce nom de traineur); le jour oü les eavaliers
seront tellement presses que les etriers se heurteront, lui seul pourra te sortir de
la mßlöe et te ramener dans ta tente, füt-il traverse d'une balle. »

Mais surtout ne vous chargez jamais d'un cheval malade ou Messe, vinlson vous
dire que ce n'est qu'un aeeident passager. Souvenez-vous du proverbe de vos pöres:

« Ruine, fils de ruinö,
i> Celui qui achete pour guörir. »

II n'est pas rare de voir des Arabes acheter des juments de moitie. Voici les
conditions les plus ordinaires de ces sortes de marches.

Un Arabe vend une jument ä un autre, 100 douros, par exemple; il n'en recoit
que 50 douros et entre lui-möme dans le marche pour les 50 autres. L'acheteur
monte la jument, s'en sert pour son usage, la guerre. la chasse, les voyages, et la
fait couvrir. S'il fait une razzia,' les trois quarts du butin lui appartiennent.

Si la jument est tuee dans une action de guerre, une expödition faite de l'as-
sentiment des deux assoeiös, la perte est egalement supportöe; mais si la mort
arrive dans une fantasia, une noce, une föte, l'acheteur la supporte seul, il rem-
bourse 50 douros au vendeur.

Si l'aninial est tuö devant la tente, ä l'improviste ou sous le cavalier, quand
celui-ci defend sa femme, ses enfants et ses troupeaux, il y a cas de force majeure,
il n'y a plus lieu ä remboursement.

Si la jument met bas un poulain, celui-ci est ölevö jusqu'ä l'äge d'un an, il est
alors vendu, et l'argent qui en provient est partagö egalement.

Si la jument a produit une pouliche, ä l'äge d'un an celle-ci est estimöe, le
vendeur a droit de choisir la mere ou la falle, en recevant ou rendant le surplus
de l'estimation.

Ces sortes de marchös ne se fönt pas pour les chevaux. L'Arabe qui veutvendre
un cheval ne consent jamais ä en fixer le prix le premier, celui qui se prösente dit.

— Vends, tu gagneras.
Le vendeur repond :

— Achöte, tu gagneras.
— Parle le premier.
— Non, parle, toi.
— Est-il achetö ou ölevö

— Elevö dans ma tente, comme Tun de mes enfants.

— Qu'est-ce qu'on t'en a offert
— On m'en a offert cent douros.
— Vends-le moi pour ce prix, tu gagneras. Dis-moi donc ce que tu en veux
— Vois ce qui est ecrit chez Dieu.
— Allons, ehassons ce premier acheteur, et prends dix douros en sus.

— J'accepte, emmene ton cheval et fasse Dieu que tu sois heureux sur lui
autant de fois qu'il a de poils sur le dos.

Quand on veut öviter l'action des cas rödhibitoires, on ajoute, en prösence de

temoins :

— Et la söparation entre nous dös ä prösent; tu ne me connaispas, je ne t'ai
jamais vu.
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On ne peut monter un cheval pour l'essayer que quand on est tombö d'accord

sur le prix. Toutefois, avant de conelure completement le marchö, on essaie l'ani-
mal contre un cheval qui a de la röputation dans le pays. Cette öpreuve a une
sorte de singularitö; les coureurs doivent monter pieds nus et ne pas talonner
leurs chevaux pendant la course.

Les chevaux dont la röputation est bien ötablie dans la contree ne se vendent
ji»mais sur le marche.

C'est une injure grave ä faire ä un Arabe que de lui demander: « Veux-tu
vendre ton cheval » avant qu'il ait fait connaitre ses intentions. « On me croit
donc bien dans la misere, se dit-il, qu'on ose me faire une pareille proposition )»

Ben-Yousseuf ayant un jour donnö vingt chamelles, suivies de leurs petits,
pour une jument du dösert, repondit ä son pere qui lui en faisait de vifs reproches :

« Et pourquoi vous fäcjier, Monseigneur Cette jument ne m'a-t-elle pas apporte:
t De la gerboise, la prestesse du demi-tour et la douceur du poil.
» Du liövre, le mouvement de l'encolure
» De l'autruche, la vitesse et la vue
» Du lövrier, le defaut de venire, ainsi que la secheresse des membres.
» Et du laureau, le courage et la largeur de la töte I

» Elle ne peut que iaunir la figure de nos ennemis; quand je les poursuivrai,
eile pillera sans cesse la Croupe de leurs chevaux, et si j'en suis poursuivi, l'oeil
ne saura bientöt plus oü j'aurai passö. »

On le voit, et je l'avais döjä indiquö en retracant le portrait que les Arabes fönt
du cheval de race, ils tiennent beaucoup ä ce qu'il ait quelques rapports, par les
formes, avec certains animaux. II doit röunir en lui toutes les qualitös que l'on
remarque söparöment chez la gazelle, le chien, le taureau, l'autruche, le chameau,
le liövre et le renard.

Ainsi, il convient qu'il ait la longueur et la söcheresse des jambes de la gazelle,
la finesse et la force de ses hanches, la convexitö de ses cötes, les jambes de devant
courtes comme eile, le noir de ses yeux, l'etroil de ses aisselles.

II doit rappeler la longueur des levres et de la langue du chien, l'abondance de
sa salive, la longueur du bas de ses pattes de devant.

Ils vont jusqu äregarder cette assimilation du cheval au lövrier comme un moyen
de guider les acheteurs inexperimentös; c'est du moins ce que me semble prouver
une derniere aneedote trös repandue chez eux.

« Meslem-ben-Abou-Omar ayant appris qu'un de ses parents voyageait du cötö
de l'Egypte, voulul profiter de cette circonstance pour se procurer l'un des
chevaux renommös de ce pays. Son parent ne se connaissait pas en chevaux, mais il
etait grand chasseur, et avait des-lors beaucoup de chiens, tous tres beaux. —
Meslem, en lui envoyant son serviteur chargö de ses ordres, faisait dire ä son
parent que les formes du cheval qu'il desirait devaient röpondre ä celles du meilleur
de ses levriers. On amena un animal dont les Arabes ne purent jamais trouver le
pareil.»,

La grande commission militaire qui etait reunie k Berne depuis le 2 novembre
sous la prösidence de M. le directeur du döpartement militaire federal, doit avoir ter-
minö hier ses travaux k l'occasion des propositions d'Arau.

Les questions les plus importantes, nous dirions meme les deux seules questions
importantes, selon nous, dans l'etat actuel de notre armöe, savoir celle d'un meilleur
armement de l'infanterie, et celle d'une meilleure instruetion de l'ötat-major fedöral,
ont ötö renvoyöes la 1" au Departement militaire, qui s'en oecupe döjä; la 2™" k l'examen

preparatoire d'une sous-commission, composee de MM. le conseiller fedöral Frey-
Herose, president; Bontems, Egloff, Fischer et Ch. Veillon.

Quant aux autres questions, voici, d'apres le Bund, ce qui a ötö döcidö pour les
principales :

La röduction dans la duröe du temps de service a ötö repoussee pour l'infanterie,
l'artillerie et le gönie; en ce qui concerne la cavalerie, cette röduction se discutera
avec la question gönörale de röorganisation de cette arme. Pour cette röorganisation,
une sous-commission ajj ötö nommöe et composee de MM. les colonels Fischer, de
Linden et Ott.
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